
DROITS ET OBLIGATIONS DES TZR 

Etre Titulaire d’une Zone de Remplacement n’est pas un 
statut, mais une fonction. Vous êtes donc, statutairement, 
professeur certifié, agrégé ou CPE au même titre que vos 
collègues affectés en établissement. Malgré cela la tentation 
est forte pour l’administration rectorale de faire passer le 
décret particulier de 1999 créant la fonction de TZR avant le 
statut général de la Fonction Publique de 1950. Le SNES 
continue à s’opposer avec fermeté à cette situation, interve-
nant régulièrement pour faire respecter les droits des TZR. 

Il a notamment obtenu que le Recteur de Versailles respecte 
ses obligations réglementaires concernant l’établissement de 
rattachement (RAD),  que vous connaîtrez dès la phase d’a-
justement du mois de juillet, même si celui-ci ne préjuge pas de votre futur établissement d’exercice. 

Ce rattachement administratif est un élément essentiel puisqu’il relève du droit au poste garanti à tout 
fonctionnaire d’État. En outre, c’est le chef d’établissement de votre établissement de rattachement 
qui est votre supérieur hiérarchique et qui a en charge la gestion de votre dossier administratif. 

Enfin, c’est à partir de votre établissement de rattachement que sont calculées les distances servant de 
base au calcul de vos ISSR (indemnités de sujétion spéciale de remplacement) ou de vos frais de dé-
placement. L’administration a, pendant longtemps, modifié chaque année l’établissement de rattache-
ment administratif afin de minorer ces indemnités réglementaires et amputer d’autant la rémunération 
des collègues. Soyez donc vigilant, et veillez à ce que votre RAD ne change pas pendant l’été, surtout 
si vous êtes nouvellement affecté dans une ZR ; contactez la section académique du SNES en cas de 
problème. 

L’établissement de rattachement administratif : un enjeu primordial 

Professeurs du second degré ou CPE en 
collège, lycée et lycée professionnel, les 
TZR sont des enseignants à part entière : 
ils sont titulaires, à titre définitif, d’un 
poste en zone de remplacement, comme 
d’autres sont titulaires d’un poste fixe en 
établissement.  

 
En tant que titulaires, ils sont soumis aux mêmes obliga-
tions, droits et statuts que tous les personnels de leur 
corps.  
 
En tant que personnels de remplacement, leur mission est 
définie par le décret n° 99-823 du 17 septembre 1999 com-
plété par la note de service n° 99-152 du 7 octobre 1999.  
 
Deux modes de fonctionnement sont possibles : soit effectuer 
un remplacement dans un établissement pour la durée de 
l’année scolaire (AFA : affectation à l’année), soit effectuer 
des remplacements de courte et moyenne durée tout au long 
de l’année (REP : remplacement).  
 
Les TZR répondent aux besoins permanents en remplacement 
du système éducatif mais ne forment pas pour autant une ca-
tégorie taillable et corvéable à merci au nom de la sacro-
sainte « nécessité de service ».  
 

En vertu des décrets de gestion communs à tous les professeurs 
et du décret définissant les fonctions de TZR, il n’est pas ré-
glementaire : 
 

♦ de voir changer arbitrairement l’établissement de rattache-
ment, qui est la résidence administrative (RAD), 

♦ de partir en remplacement sans arrêté d’affectation rectoral 
écrit ou électronique sur Iprof, encore moins sur un coup de 
fil d’un chef d’établissement, 

♦ de se voir imposer plus d’une heure supplémentaire dans le 
cadre d’un remplacement à l’année (AFA),  

♦ de ne pas percevoir l’ISSR, pour un remplacement inférieur 
à la durée d’une année scolaire dans un autre établissement 
que le RAD, 

♦ de ne pas percevoir les frais de déplacement pour un rem-
placement à l’année dans une ou plusieurs communes diffé-
rente de celle du RAD ou du domicile, 

♦ de ne pas percevoir l’ISOE intégralement,  

♦ de ne pas percevoir la part modulable de l’ISOE qui rému-
nère la fonction de professeur principal si vous exercez 
cette charge, 

♦ de ne pas percevoir l’indemnité ZEP, zone sensible…,  

♦ de se voir refuser le droit aux congés, aux stages de forma-
tion et au travail à temps partiel. 

Qu’est-ce qu’être TZR ? 

Si vous êtes déjà affecté 
dans une ZR et que 

vous souhaitez changer 
de  RAD, vous en avez  

la possibilité.  
Formulez-en la  

demande auprès du 
Rectorat par la voie 

hiérarchique à la fin du 
mois de juin, et  

adressez-nous une  
copie de votre  

courrier . 
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